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INFORMATION RESPONSABILITÉ CIVILE 

__________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

A partir du 1er janvier 2012, le Foyer a décidé de compléter son assurance Responsabilité 

Civile qui englobera tous les résidants1. 

 

Pour autant que vous ayez conservé votre assurance Responsabilité Civile en entrant au 

Foyer, vous avez la possibilité de la dénoncer puisque chaque résidant fait désormais partie 

intégrante du contrat Responsabilité Civile souscrit par le foyer. 

 

 

 

 

La Direction 

 

 

 

 

 

 

 
1 Afin de faciliter la lecture, particulièrement de nos bénéficiaires mal-voyants, l’usage du genre masculin est privilégié et 

englobe à titre universel tous les genres. 

 


